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Délibération n°2025/38 

 
Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 711-1 et L 712-3 ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur de l’université. 
 

Objet : Tarification heures de formation continue applicable pour les enseignants-chercheurs et 
enseignants 
 
Le Conseil d’Administration approuve le nouveau dispositif de rémunération des heures de formation 
continue applicable pour les enseignants-chercheurs et enseignants présentés ci-dessous. Ce dispositif 
s’applique aux heures de formation continue dispensées à partir de la date de publication de la décision. 
 
Nouveau dispositif de rémunération des heures de formation continue : 

- L’heure de formation continue (FC) est définie comme : Tous types d’activités pédagogiques de 
face à face incluant des apprenants en situation de formation continue, en présentiel ou en 
distanciel. 

- La rémunération de l’heure de formation continue est fixée à 150 € brut (1h FC = 1,5 HeTD = 150€ 
soit l’HeTD rémunérée à 100€ brut), dit tarif bonifié. Cette rémunération est applicable pour les 
enseignants-chercheurs et enseignants sous certaines conditions qui sont de deux natures : celles 
liées au type de la formation à son équilibre économique ; et celles liées au statut des personnels. 

- Conditions sur le type de formation et l’équilibre économique : 
o Sont concernées les formations conduisant à un diplôme d’établissement (mastère 

spécialisé, diplôme universitaire) ou à une certification d’établissement. 
o Les heures de formation continue destinées aux personnels de l’UTT ne sont pas éligibles 

au tarif bonifié. 
o Pour chaque formation concernée, la politique tarifaire et les seuils d’équilibre 

économique sont définis par la Direction de la Formation Continue et de l’Apprentissage 
(DFCA) et le pôle pilotage. En concertation avec le responsable de la formation, la DFCA 
transmet au service des ressources humaines, au début de chaque semestre, un tableau 
actualisé précisant le niveau de rémunération des personnels impliqués. Un bilan 
économique est présenté annuellement au conseil d’administration. 

- Les conditions liées au statut des personnels sont : 
o Pour les enseignants et enseignants-chercheurs de l’UTT : 

▪ Les heures de formation continue sont comptabilisées dans les services 
d’enseignement selon l’équivalence : 1 heure de formation continue = 1,5 HeTD. 

▪ Le volume d’heures de formation continue éligible au tarif bonifié correspond : 
• à la fraction du volume d’heure de formation (en HeTD) excédant le service 

d’enseignement statutaire (192 HeTD pour un enseignant-chercheur, 384 
HeTD pour un enseignant) ; 

• à un maximum de 50 heures (75HeTD). Au-delà de ce seuil, les heures 
excédentaires sont comptabilisées en HeTD et rémunérées au tarif 
normal, dans la limite du plafond du service complémentaire. 

o Si l’intégration des heures de formation continue conduit à dépasser le plafond du service 
complémentaire, la rémunération au tarif bonifié est privilégiée, dans le respect des règles 
ci-dessus. 

Le dépassement du plafond doit demeurer exceptionnelle et faire l’objet d’une demande de dérogation 
formalisée auprès du directeur de l’UTT qui se réserve le droit d’accepter ou non cette demande en fonction 
des nécessités du service. Dans le cas d’un avis négatif, les heures réalisées ne font pas l’objet d’une 
rémunération complémentaire.  Le dépassement du plafond n’est pas un droit. 
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Résultat du vote : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Troyes, le 16 octobre 2025 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 17 octobre 2025 
Transmis à M. le Recteur, chancelier des universités le : 17 octobre 2025 

Nombre de membres : 24 
Présents : 17 
Pouvoirs : 6 
 
Pour : 17 
Contre : 4 
Abstention : 2 
 


